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Le 3 juillet 2013 [TRADUCTION] 

Par courriel : diane.finley@hrsdc-rhdsc.gc.ca  

L’honorable Diane Finley, C.P., députée 
Ministre des Ressources humaines et du Développement des compétences 
Place du Portage, Phase IV, 14e étage 
140, promenade du Portage, arrêt postal : 1401 
Gatineau (Québec)  K1A 0J9 

Objet : L'assurance-emploi pour les parents 

Madame la ministre, 

Nous vous écrivons au nom du Comité sur l’égalité et au nom de la Conférence des jeunes avocats et 
avocates de l’Association du Barreau canadien, dans le but de proposer des recommandations au 
régime des prestations de maternité et parentales de l’assurance-emploi, pour que celui-ci réponde 
mieux aux besoins des familles canadiennes. L’ABC est une association nationale regroupant 
environ 37 000 juristes, dont des avocats, des notaires, des professeurs de droit et des étudiants en 
droit dans l’ensemble du Canada. Les principaux objectifs de l’ABC sont de défendre la primauté du 
droit, d’améliorer l’administration de la justice, et de faire campagne en faveur de l’égalité devant la 
loi. 

L’ABC collabore depuis longtemps avec le gouvernement pour améliorer les prestations de 
maternité et parentales que verse l’assurance-emploi. Nous avons salué la décision d’accorder ces 
prestations aux travailleurs autonomes. Nous convenons que l’élargissement de ces prestations 
améliorera le bien-être de milliers de familles canadiennes chaque année.  

Nous proposons que les parents continuent à être admissibles aux prestations d’assurance-emploi 
lorsqu’ils retrouvent leur travail après un congé de maternité ou parental. Les personnes qui 
s’absentent du travail pour cause de maladie ou même d’emprisonnement peuvent par la suite être 
admissibles à l'assurance-emploi si elles  perdent leur emploi. Cela n’est pas le cas pour celles qui 
s’absentent du travail pour prendre soin des enfants. Les parents qui s’absentent du travail pour 
accomplir une tâche aussi importante que celle de prendre soin des enfants ne devraient pas être 
pénalisés si, par la suite, ils perdent leur emploi sans faute de leur part. 

Les iniquités du régime d’assurance-emploi sont vécues plus intensément par les travailleuses 
désavantagées, telles que les femmes ayant plusieurs enfants, les femmes vivant dans des régions 
présentant des taux de chômage élevés, les immigrantes, les femmes provenant de groupes raciaux 
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visibles, les femmes handicapées ou les femmes autochtones1. Les travailleurs appartenant à des 
groupes traditionnellement marginalisés sont les plus touchés par la règle excluant les personnes 
qui reviennent d’un congé de maternité ou de paternité de l’admissibilité aux  prestations 
régulières de l’assurance-emploi : les statistiques montrent en effet que celles-ci sont les plus 
susceptibles de perdre leur emploi advenant un ralentissement économique. Il est donc encore plus 
important, en période d’instabilité financière, que les parents aient accès à un soutien financier 
approprié pour les congés de maternité et les congés parentaux, quelle que soit la source de 
revenus. 
 

 

 

 

 

 

 

Dans sa forme actuelle, la loi est injuste. La question d’admissibilité à l’assurance-emploi après un 
congé de maternité a été abordée dans l’affaire Miller dans laquelle une travailleuse conteste le fait 
que les prestations de maternité et parentales qu’elle avait reçues avaient été déduites des 
prestations régulières auxquelles elle avait droit quand elle a perdu son emploi à la fin de son congé 
de maternité et parental2. De même, dans l’affaire Périgny, la Cour d’appel fédérale n’a pas reconnu 
l’effet discriminatoire des exigences plus sévères en matière d'admissibilité imposées aux femmes 
qui « deviennent » membres de la population active3. Bien que les demandeurs n’aient pas eu gain 
de cause à l’issue de ces affaires, il faudrait signaler que la Cour suprême du Canada n’a pas encore 
tranché sur les enjeux en question. L’ABC a pour mandat d’œuvrer à l’amélioration du droit. La loi 
serait de meilleure qualité, et même plus juste, si elle était modifiée. 

Les modifications législatives s’avèrent nécessaires pour arrêter l’injustice subie par les parents 
travaillant au Canada. Les changements au régime d’assurance-emploi en vue de permettre aux 
parents de recevoir des prestations lorsqu’ils perdent leur emploi peu après leur retour d’un congé 
de maternité ou parental ne serviraient pas seulement la justice, mais augmenteraient également la 
productivité d’une main-d’œuvre jeune et dynamique dont font partie intégrante les femmes qui 
travaillent dans la profession juridique et dans d’autres secteurs. 

Nous espérons que vous trouverez utile cette proposition. Nous vous serions reconnaissants si nous 
pouvions travailler en collaboration avec vous et vos fonctionnaires au développement de la 
structure d’un régime amélioré.  

Veuillez agréer, Madame la ministre, l’expression de nos sentiments distingués.  

(Original signé par Rebecca Bromwich au nom de Jennifer J. L. Brun et Level Chan) 

Jennifer J. L. Brun  
Présidente, Conférence des jeunes avocats et avocates 

Level Chan 
Président, Comité de l’ABC sur l’égalité  

                                                           
1  Voir « Shillington 2002: Shillington, Richard 2003: Access to Maternity Benefits . En ligne : 

www.shillington.ca/publications/Maternity_Benefits.pdf » et Townson, Monica : Les femmes occupant 
des emplois atypiques : le défi de la politique gouvernementale, Ottawa, Condition féminine Canada, 
p. 34. 

2  2002 FCA 251 (CanLII),  (voir aussi Sollbach c. Canada, 1999 CanLII 9146 (CAF)). 
3  Périgny c. Canada (Procureur général), 2003 CAF 94 (CanLII). 
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